
������� Un projet solidaire, réaliste
et émancipateur
������� Un projet solidaire, réaliste
et émancipateur

www.cfdt-sante.fr



2

ju
ill

et
-a

oû
t

2
0

0
6

MULTIPLE JUILLET-AOÛT 2006

ÉCHOS DES BRANCHES 3/5

TRIBUNE FÉDÉRALE6
Intervention sur le Rapport d’activité :
Un projet solidaire,
réaliste et émancipateur

INTERNATIONAL 7/8
Le dialogue social européen
avance dans le secteur hospitalier

FÉDÉ EN DIRECT 8/10
Renouvellement au secrétariat national

Trésorerie : L’exercice 2005
à la loupe

DOSSIER11/13
Bilan des adhésions
et chantiers du développement
- Intervenir dans les grands établissements
- Développer l’image de la CFDT
auprès des étudiants

JURIDIQUE PUBLIC14
Les responsables juridiques
se penchent sur l’avancement (I)

AIR DU TEMPS 15
Théâtre : Les moinous

SOMMAIRE

LE MENSUEL DES ADHÉRENTS

SANTÉ-SOCIAUX CFDT
❙ CPPAP : 0206 S 06773
❙ ISSN : 0993-9636
❙ Dépôt légal:
juillet 2006
❙ Directrice de la
publication et de la
rédaction : Yolande Briand
❙ Rédacteur en chef :
Philippe Maillard
❙ Secrétaire de rédaction:
Bruno Picoche
❙ Fédération CFDT santé-
sociaux: 47/49, avenue
Simon Bolivar
75950 Paris CEDEX 19
❙ Tél.: 0156415200
❙ Fax. : 0142024808
❙ Mèl: santesociaux@cfdt.fr
❙ Internet :
www.cfdt-sante.fr
❙ Abonnements :
10 numéros par an/29€

❙ Flashage/Impression :
Inckôo, Paris

Le mot
de passe

du mois

Pour accéder à
l’espace adhérents
du Site Internet
fédéral… Cliquez
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la case de la page
d’accueil prévue à
cet effet.

L
E CONGRÈS CONFÉDÉRAL qui s•est tenu à Grenoble,
du 12 au 16 juin dernier, a été celui du rassemblement autour
d•objectifs partagés. Les syndicats, très majoritairement, ont
fait le choix de tourner la page de 2003, pour s•engager

résolument vers l•avenir.
Le bon niveau des interventions, tant sur le Rapport d’activité que sur
la Résolution, a permis de vrais débats de fond, sans sujets tabous.
Le premier a été voté à73,5% et la seconde à 84,28%. Ces chiffres
témoignent de la volonté des militants d•aller de l•avant, avec des
exigences et aussi de l•enthousiasme.

CE CONGRÈS aura été aussi celui de la liberté retrouvée. Pour la
première fois depuis longtemps (trop longtemps...), les participants
ont pu exprimer des accords et des désaccords, sans risquer d•être
« catalogués » d•oppositionnels. Cette sortie du « bloc contre bloc »
est sans aucun doute salutaire pour la CFDT. Elle est aussi exigeante
en termes d•organisation interne, en particulier dans la mise en
œuvre de la démocratie participative.

LE BUREAU NATIONAL élu aura à construire « la feuille de route »
et le plan de travail sur proposition de la Commission exécutive.
Du contrat de travail à la responsabilité sociale des entreprises, en
passant par la sécurisation des parcours professionnels, la besace
est lourde de sujets difficiles …comme on les affectionne …, mais
tellement passionnants.
La motivation, l•enthousiasme, la conviction, seront nos moteurs dès
la rentrée ! En attendant, bonnes vacances à tous !

ÉDITO GRENOBLE : LE CONGRÈS
DE LA CFDT RASSEMBLÉE

Yolande Briand secrétaire générale



Les fédérations santé-
sociaux, Fep et Sgen, ont
organisé un rassemblement
d’auxiliaires de vie sociale
ou scolaire à la
Confédération le 7 juin
2006. L’objectif était de
dresser un état des lieux de
la situation des AVS,
d’analyser leurs
perspectives en matière de
professionnalisation…
170 participants ont
répondu à l’initiative.

LA CFDT a ouvert un
grand chantier pour
prendre la mesure des

changements induits par la loi
Handicap du 11 février 2005.
Celle-ci modifie, notamment,
le mode de scolarisation des
enfants en situation de
handicap. Elle favorise leur
intégration en milieu ordinaire.
Cela a des conséquences pour
les personnels des
établissements scolaires, mais
également pour ceux des
établissements spécialisés.
La loi pose aussi le problème
de la professionnalisation des
AVS, du diplôme unique et des
financements.
Les fédérations Sgen, Fep et

santé-sociaux CFDT ont créé
conjointement des
« observatoires syndicaux »
avec le soutien du Fonds social
européen. Le rassemblement
du 7 juin s’inscrit dans cette
démarche interfédérale et
dans le travail engagé depuis
2004 sur la scolarisation et
l’évolution du métier d’AVS.

Constats… La matinée à été
consacrée à un état des lieux
de la situation de travail des
auxiliaires de vie sociale et des
auxiliaires de vie scolaire. Les
témoignages de ces salariées,
ont été suivis d’échanges
avec la salle.
Des points communs
ressortent. Ce sont les
compétences d’aide dans les
actes de la vie quotidienne
auprès des personnes
handicapées (enfants ou
adultes), une souffrance
exprimée du manque de
reconnaissance et de
financement des pouvoirs
publics, l’absence ou la
faiblesse de la formation, et
des salaires faibles…

Ce qui les différencie porte
essentiellement sur le lieu
d’exercice. L’auxiliaire de vie
scolaire travaille souvent dans
l’école avec une équipe
pluridisciplinaire, alors que
l’auxiliaire de vie sociale à
domicile ce trouve isolée dans
son lieu d’exercice, ce qui ne
signifie pas qu’il n’y a pas de
contacts et de travail d’équipe.
Elle doit prendre des initiatives
et des décisions seule, lors de
l’intervention.

… et revendications.
L’après-midi à été consacrée à
un travail de groupe sur les
revendications et les
perspectives quant à la
professionnalisation et l’avenir
des métiers du handicap,
particulièrement auprès des
enfants handicapés. Le tout
dans le respect de la loi
précisant un des
fondamentaux que nous
partageons: « Tout enfant a
droit à la scolarisation ».
La restitution des groupes fait
ressortir les revendications
suivantes pour les AVS:
● une rémunération correcte
pour sortir de la précarité ;
● des contrats et statuts non
précaires ;

● des financements suffisants.
Mais une demande forte se
dégage autour du métier. Elle
met en avant le fait qu’il n’y a
qu’une seule profession, avec
des spécificités particulières
à prendre en compte selon les
lieux d’exercice (école,
domicile). Il faut donc une
formation diplômante unique:
DEAVS, avec des modules de
formations à créer, des
passerelles, et une formation
tout au long de la vie…
La journée s’est terminée
par l’intervention de la
Confédération et des trois
fédérations, et la signature
d’un engagement commun:
« La CFDT,ses fédérations -
FEP,SGEN,Santé-sociaux —
affichent leur volonté de
continuer le travail commun
sur la scolarisation des
enfants handicapés et les
métiers du handicap.Elles
s’engagent à construire et
porter ensemble les
revendications dégagées
ce jour.»

■ Maryvonne Nicolle

XAVIER N0 : « C’est très
volontiers qu’on signe. Ce
type d’engagement est
même très CFDT: il met en
place un travail syndical en
faveur de catégories de
salariés, loin du corpora-
tisme. Ce combat global est
inspiré par les valeurs que
nous défendons ».
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�Associatif social

Engagement pour les AVS !
RÉMI JOUAN : Cette journée
n’est pas banale et est por-
teuse d’avenir. Il n’est pas
si fréquent de voir trois
fédérations se mettre en-
semble pour travailler et
construire en direct : cette
réunion est un TEQ (travail
en questions), mais gran-
deur nature, et c’est impor-
tant de faire se rencontrer
des publics qui exercent le
même métier dans des
lieux eux aussi différents,
le cahier des charges défi-
ni au vu de vos travaux
sera d’autant plus riche.
La CFDT œuvre pour la pla-
ce du handicap, la loi de
2005 ouvre des portes, il fau-
dra faire changer les menta-
lités et le regard de chacun
sur l’autre, ce sera un com-
bat syndical à tous les
niveaux pour l’intégration…

MARC DOUHER : « Beaucoup
de choses ont été dites sur
la loi de 2005, pour laquel-
le la CFDTs’est battue: nous
ne voulons pas de précari-
té, les parents et les per-
sonnes handicapées le
demandent.
Nous voulons des forma-
tions diplômantes et des
contrats de travail stabilisés.
Il y a un vrai métier. Un enjeu
important sera celui de la
professionnalisation. »

PASCAL BRETONNIÈRE : « La
Fédération santé-sociaux
partage les propos du Sgen
et de la Fep. D’ailleurs, un
article voté lors de notre der-
nier congrès stipule que la
CFDTs’engageait bien dans
cette voie de reconnaissan-
ce et de professionnalisa-
tion du métier d’auxiliaire
de vie sociale.
La réponse est donnée
aujourd’hui de façon
concrète, il suffit de regar-
der la salle et le nombre de
participants, ce dont la
Fédération santé-sociaux se
réjouit. »
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Négociations FPH

❚ Cinqs points à traiter
L’ACCORD FONCTION PUBLIQUE DU

25 JANVIER 2006 a permis
l’ouverture de négociations
dans la Fonction publique
hospitalière. Elles doivent
adapter les dispositions
générales à nos spécificités.
Pour autant, les discussions
menées au sein de la FPH ne
peuvent se cantonner à la
déclinaison des principes
contenus dans le protocole.
En effet, cinq points doivent
être impérativement traités:
● le dialogue social doit être balisé;
● les moyens affectés à
l’amélioration des conditions de
travail doivent être importants ;
● les grilles de rémunération de
la catégorie B doivent être
revues, pour permettre une
rémunération plus attractive
des débuts et fin de carrière, et
une progression linéaire;
● le rôle et les missions des
cadres doivent être définis, leur
fonction reconnue financièrement
dans le traitement de base et
non par l’octroi de primes;
● enfin, les agents de
catégorie C doivent bénéficier
des dispositions prévues par
l’accord fonction publique, à
savoir la possibilité pour les
personnels recrutés sans
concours, à l’échelle 3,
d’accéder à la deuxième
échelle de rémunération (E4) et
pour les autres, la certitude
d’arriver en fin de carrière
à l’échelon terminal de la
dernière échelle de rémunération
de la catégorie C (E6).
Le ministère connaît nos
revendications. Ses arbitrages
seront décisifs pour notre
positionnement.
■ Xavier Guenser

ÉLections MNH

❚Renouvellement
LA MUTUELLE NATIONALE DES

HOSPITALIERS (MNH) a 640000
adhérents et couvre 2210000
personnes. Son CA comporte
42 membres, dont 6 CFDT.
Tous les six ans, elle renouvelle
ses délégués départementaux.
Les élections ont une
particularité: il n’y a pas de
liste syndicale; les
candidatures se font
individuellement. Chaque
adhérent mutualiste depuis au
moins quatre ans, et de plus de
60 ans, remplit les conditions
d’éligibilité.
Nous voulons continuer à
développer nos objectifs
d’égalité pour l’accès aux
soins, nos valeurs de solidarité,
tant à l’assurance-maladie
obligatoire, que dans les
complémentaires.
Le scrutin, par correspondance,
se déroulera du 4 septembre
au 13 octobre.
Pour connaître les candidats
CFDT de votre département,
vous pouvez vous rendre sur le
site adhérent de la Fédération.
Voter et faire voter CFDT, c’est
faire progresser notre présence
à la MNH, c’est renforcer nos
valeurs d’égalité dans l’accès
aux soins, c’est prévoir
l’avenir! ■ M.-H. A.-N.

Assemblée générale
à la MNH

❚Les décisions
des 22 et 23 juin
UNE PARTICIPATION FINANCIÈRE de
18 €, pour tout acte supérieur
ou égal à 91 €, a été décidée
par l’AG.
Le projet de création d’une
maison de groupe mutualiste
(UGM) est aussi acquis.
La mutuelle s’oriente vers la
possibilité pour les salariés du
secteur privé d’adhérer par
contrat de groupe. Elle
souhaite également faire
adhérer les étudiants du
secteur. Des conditions
attrayantes, notamment

financières, leurs seront
proposés.
La MNH a réaffirmé fortement
son implication dans la
prévention, la lutte contre le
tabagisme et toutes formes
d’addiction.  ■ J. B.

AG de l’ANFH

❚ Bilan et modifications
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de
l’Association nationale pour la
formation permanente du
personnel hospitalier s’est
tenue le 8 juin à Toulouse.
Rappelons que la quasi totalité
des établissements — 90,50 %
— de la FPH (hors AP-HP)
cotisent à l’ANFH.
Les départs en formation
continue ont augmenté
de 4 %, même si les
formations restent courtes
(2,47 jours en moyenne).
Le fonds pour études
promotionnelles a financé
784 formations en 2005. Ce
dispositif a été renforcé, sur
proposition de la CFDT, pour
atteindre environ 20 millions
d’euros.
Des modifications de
fonctionnement ont été
adoptés lors de cette AG. Leur
but: renforcer la cohérence
des actions de l’ANFH,
développer le paritarisme et
conforter la qualité de sa
gestion. ■ R. Le Mao

Responsables
juridiques public

❚ Réunion annuelle
UNE QUARANTAINE de
responsables du juridique
public de la Fédération se sont
réunis pendant quatre jours —
du 6 au 9 juin — à Bierville.
Après avoir échangé sur leurs

pratiques, ils se sont penchés,
en présence de Marie-Claude
Lasnier, responsable de la
CNAS, sur tous les aspects de
la prise en charge des dossiers
concernant les actions
juridiques et l’assurance
professionnelle.
Dans la perspective des
prochaines élections CAP dans
la FPH, ils ont analysé les
textes et la jurisprudence
relatifs à l’avancement
d’échelon et de grade.
L’intervention d’un avocat,
spécialisé en droit de la
fonction publique, a contribué
à éclaircir un certain nombre
de notions. Les participants ont
rédigé ensuite des notes de
synthèse (voir notre rubrique
juridique p. 14). ■ J-P. F.

Gratuité des soins

❚ Précisions
L’ARTICLE 44 DE LOI LA DU

9 JANVIER 1986 prévoit que
lorsqu’un fonctionnaire
hospitalier est hospitalisé dans
un établissement public, son
établissement employeur
prend à sa charge pendant une
durée maximum de six mois
les frais d’hospitalisation non
remboursés par la Sécurité
sociale. De plus, les
fonctionnaires hospitaliers
bénéficient de la gratuité des
soins médicaux dispensés dans
l’établissement où ils
travaillent et de la gratuité des
produits pharmaceutiques qui
leur sont délivrés par la
pharmacie de l’établissement,
sur prescription d’un médecin
y exerçant. Donc, l’agent peut
bénéficier de ces prestations
sans rien avoir à payer à son
établissement employeur. Mais
la Cour de cassation a
considéré que leur bénéfice
constitue pour l’agent des
avantages en nature qui sont
donc imposables et soumis à la
CRDS et à la CSG. ■ J-P. F.

�Public



Pharmacies
d’officine

❚ Une branche gelée
depuis novembre 2005
LES TEMPÉRATURES ESTIVALES

n’ont pas provoqué le dégel
des négociations.
La commission paritaire
du 12 juin avait un ordre du
jour ambitieux, car tous les
points en suspens depuis
plusieurs mois étaient
reproposés à l’examen.
Malheureusement, la guerre
d’influence à laquelle se
livrent les trois chambres
patronales a paralysé le
fonctionnement de cette
réunion.
Aucun point n’a pu être traité
jusqu’à son terme, aucune
chambre patronale ne voulant
s’engager dans une réelle
négociation avec les
organisations syndicales.
Devant ce constat, la CFDT, en
accord avec les autres
organisations, excepté FO, va
saisir le ministère afin que les
commissions de négociation
soient présidées par un
inspecteur du travail.
Ce type de fonctionnement
nous ferait revenir dix-huit
ans en arrière, mais c’est la
seule solution qui à nos yeux
permettrait de débloquer la
négociation dans la branche
des pharmacies d’officine. En
effet, la présence d’un
représentant du ministère du
travail garantira au moins la
bonne tenue des réunions.

Négociation dans
les cabinets médicaux

❚ La RTT au menu
LE 1ER JUIN se tenait une
commission de négociation sur
l’aménagement du temps de
travail dans les cabinets
médicaux, conformément à la
durée du travail légale de
35 heures hebdomadaires. Les
chambres patronales de la

branche ont pu participer, aux
frais des organisations
syndicales, à une formation
sur l’aménagement du temps
de travail. La chose pourrait
paraître risible si ce n’était pas
encore les salariés qui
pâtissaient de la situation. Les
représentants des employeurs,
par manque de compétences,
sont incapables de mesurer les
enjeux d’une telle
négociation. Pour la CFDT, il
serait plus simple qu’ils
acceptent d’emblée nos
propositions : au moins nous
serions certains de leur bien
fondé. Mais Noël n’est pas en
juin, ne rêvons pas.

Signature de trois
avenants
dans les laboratoires

❚Avancées pour la
formation professionnelle
LA FÉDÉRATION a signé trois
avenants sur la formation
professionnelle le 13 juin.
Le plus important reprend
toutes les dispositions d’un
accord FPTLV: principalement
les priorités en termes d’âge ou
de qualification du public visé,
ainsi que le montant des
rémunérations pour toutes les
formations en alternance.
Le second crée une commission
paritaire nationale de l’emploi

(CPNE), qui doit alimenter de
ses avis les réflexions de la
branche, sur l’emploi en
général, ainsi que sur les
priorités de formation.
Le troisième avenant, formel,
modifie l•article 24de la
convention collective sur la
formation professionnelle.
Nous préparons la prochaine
négociation sur les
rémunérations, qui aura lieu en
septembre. Nous essayerons
alors de pérenniser les résultats
obtenus depuis deux ans dans
cette branche, qui pour
l’instant est la plus mature
du Libéral.

■ François Genin
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Difficultés
à Sida info service

❚ Mesures d’urgence
POUR DEMEURER UN ACTEUR

dans le champ de la santé
publique, Sida info service
(SIS) doit résoudre une
situation financière,
aujourd’hui extrêmement
difficile, dans un contexte
d’économies draconiennes
du secteur de la téléphonie
sanitaire et sociale. Contexte
auquel s’ajoute une reprise en
main par l’État du système de
prévention de santé…
Les raisons du déficit financier
de l’association sont en partie
de la responsabilité de la
direction. Le manque
d’anticipation et de réactivité
dont elle a fait preuve, malgré
les interpellations d’experts ces
dernières années, est patent.
Ce constat établi, il devient
urgent d’agir. En effet les
contraintes budgétaires à
venir, liées à la baisse probable

des subventions, imposent
hélas une réduction immédiate
des coûts, dans un premier
temps. Le plan de sauvegarde
annoncé, concernant deux
pôles d’activité, reste à
négocier.
La réorganisation en
profondeur des services
s’impose à terme. La CFDT,
reçue le 19 mai par le CA, a
émis des propositions pour
relancer rapidement une
dynamique collective autour
du projet de l’association.
Elles ont fait depuis l’objet de
plusieurs échanges avec les
instances dirigeantes. La CFDT
veut que celles-ci s’engagent
dans un réel processus de
construction avec les salariés.
Cela passe par la mise en place
d’un groupe de pilotage.
Aujourd’hui, et afin de pouvoir
entrer, le moment venu, dans
la réorganisation du secteur
initiée par l’INPES (Institut
national de prévention et
d’éducation pour la santé), il
appartient à la direction de SIS
de se saisir de cette
proposition afin d’envisager un
plan de réorganisation

innovant qui ne soit pas
seulement motivé par des
contraintes budgétaires, mais
bien par une réelle volonté de
s’inscrire dans l’avenir de la
téléphonie sanitaire et sociale.
Pour la CFDT, l’enjeu
incontournable est désormais
la mobilisation de tous sur
la construction du projet.

■ Nathalie Canieux.

�Associatif sanitaire

ERRATUM SUR LES COEFFICIENTS
DES AS ET AMP DE LA CCN 51
Dans l’encadré salaires consacré aux
AS et AMP dans l’Associatif sanitaire
(rubrique Professions : page 10 du
n° 99), une erreur malencontreuse
s’est glissée. Il fallait lire, s’agissant
de la convention CCN 51 :
CCN 51 (val point: 4,248 €)
● embauche (coeff. 351)
AS/AMP = 1491,00 €
● à cinq ans (+ 5 %)
AS/AMP = 1565,55 €
à quinze ans (+ 15 %)
AS/AMP = 1714,65 €
Pour tous + 5 % prime décentrali-
sée.
● Maxi trente ans (+ 30 %,1938 €)



E
N MAI 2002, la CFDT
sor t renforcée du
Congrès de Nantes, et
toute l•organisation

s•engage dans une dynamique
de transformation sociale.C•est
pourtant dans un contexte peu
propice aux réformes qu•en
2003, confrontés aux dossiers
sociaux, nous faisons des choix
et nous nous engageons …
retraites, intermittents,« recal-
culés » … provoquant à l•inter-
ne des remous importants et,
à l•externe, une forte incom-
préhension.

NOTRE FÉDÉRATION n•a
pas été épargnée, puisque nous
avons enregistré environ 4000
départs d•adhérents du public
et du privé.
En octobre2003, les élections
dans la Fonction publique hos-
pitalière se sont déroulées dans
un climat difficile. Avec 24,05%
des voix, nous enregistrons
une baisse de 4,58 %, tout en
conservant la 2e place. Dans
cette consultation électorale,
la baisse de la CFDTest liée au
départ de sections  entières,
produisant un effet mécanique
de diminution des suffrages.
Toutefois, les résultats très
contrastés selon les départe-
ments, voire les établissements,
[ƒ], montrent l•influence du
contexte local et excluent toute
analyse liée au seul dossier
des retraites.
En effet, durant la même pério-
de, lors des élections dans l•Ai-
de à domicile, nous passons
de la 3eplace à la 1ère, avec une
progression de 6,91 %.
Les difficultés rencontrées au
quotidien dans chaque lieu de
travail, de même que les agres-
sions [ƒ], de la part d•autres

organisations syndicales, ont
provoqué une réelle souffran-
ce des militants sur le terrain.
Pour autant, ces difficultés ne
doivent pas nous conduire à
douter systématiquement du
bien-fondé de nos choix.
Dans la FPH par exemple, des
revendications de longue date
ont abouti : la prise en compte
de la prime des aides-soignants
pour le calcul de la pension,
que nous demandions depuis
près de trente ans, ou encore la
prise en compte des services
actifs, avec une année de boni-
fication pour dix années de ser-
vice effectif. [ƒ]

SUR LE DOSSIER RETRAITES
nous avons aussi entendu des
salariés dire leur attachement
au système par répartition et,
dans le même temps, décrire
le système par capitalisation
d•avant-guerre. « Je travaille,
je cotise, j’ai des droits pour
ma retraite », alors qu•en réa-
lité, il s•agit de « je cotise pour
la génération qui m’a précédé
et qui jouit de sa retraite, aujour-
d’hui ». C•est même l•un des
points forts de notre système
de protection sociale: le contrat
qui lie les générations entre
elles et donne de la force à la

solidarité.
Ces contra-
d i c t i o n s
entre le dis-
cours et la
prat ique
atteignent

quelquefois leur paroxysme.
Cela tient à ce que les dossiers
actuels qui concernent la pro-
tection sociale (assurance-
maladie, assurance chômage,
assurance vieillesse, pré-
voyance) interrogent les fon-
dements de l•organisation des
solidarités collectives. Nous
les traitons presque exclusi-
vement du point de vue des
structures, des institutions,
alors que ce sont les systèmes
eux-mêmes et leurs fondements
qui sont en cause.
C’est bien de notre capacité à
actualiser le contrat de soli-
darité qu’il s’agit :quelles res-
sources sommes-nous prêts à
mettre en commun,pour quel
partage social ?

LE CHANGEMENT ne peut
se réduire à des réformes de
structures, même si elles sont
importantes, ni à des actes
législatifs, même s•ils sont
nécessaires.
Force est de constater que le
chemin de la reconnaissance
du fait syndical et du dialogue
social en France est semé d•em-
bûches. Celui de la démocra-
tie davantage encore. [ƒ]
Pour permettre son fonction-
nement, il est nécessaire de
mettre en œuvre des régula-
tions, l•une économique, l•autre
sociale. Les réformes succes-
sives ont été conduites avec
pour seul objectif la perfor-
mance économique. La régu-
lation sociale fait défaut.
Pour être légitime, elle doit obli-
gatoirement s•appuyer sur les
partenaires sociaux et, en par-
ticulier, les organisations syn-
dicales, dont c•est l•une des
missions. Pour être efficace,
elle nécessite de définir clai-
rement leur champ d•inter-
vention et leur rapport aux ins-
titutions politiques.

COMME nous l•avons démon-
tré, durant ces quatreannées,
c•est notre capacité à nous
engager positivement sur des
réformes bénéfiques aux sala-
riés qui nous a permis de nous
opposer, avec force, aux réformes
négatives, comme le CPE. La
seule manière de bâtir un rap-
port de forces durable, en oppo-
sition ferme à l•éphémère déses-
pérant proposé par d•autres,
passe par l•organisation col-
lective des salariés, au niveau
local, pour redonner du sens à
l•action syndicale. [ƒ]
Nous voulons une société qui
favorise le débat, la négocia-
tion, la libre confrontation, avec
la participation active du plus
grand nombre de salariés. Cela
nécessite de notre part proxi-
mité et écoute. Ainsi, dans notre
champ professionnel, l•emploi
et les salaires restent deux pré-
occupations majeures, tant la
perte de pouvoir d•achat s•est
généralisée, en dépit de la refon-
te de presque toutes les grilles
de classification [ƒ].
Notre projet se veut solidaire,
émancipateur, mobilisateur,
adapté aux réalités sociales,
économiques et culturelles
d•aujourd•hui et porteur d•évo-
lution pour demain. Cela nous
oblige à regarder la réalité telle
qu•elle est et non telle que nous
voudrions qu•elle soit. Cela
nous conduit à aborder les évo-
lutions nécessaires du monde
du travail avec lucidité. Cela
nous engage à poursuivre et
amplifier notre action, pour
construire de nouvelles soli-
darités  [ƒ].

SI CES QUATRE ANNÉES -
passées peuvent laisser une
impression contrastée, nous
avons fait la démonstration de
notre solidité et de notre capa-
cité collective à concrétiser nos
objectifs revendicatifs et à
engranger des résultats.
Le rapport d•activité a le méri-
te de l•objectivité et nous le
soutenons. [ƒ
C•est la tête haute que nous
allons poursuivre le travail. ■
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IL Y A PLUS DE VINGT ANS,
en 1985, Jacques Delors, alors
Président de la Commission

européenne, lançait officielle-
ment le dialogue social euro-
péen associant la Confédéra-
tion européenne des syndicats
(CES) et les employeurs.
En 1993, le traité de Maastricht
reconnaît le droit des parte-
naires sociaux de négocier des
accords-cadres européens
contraignants qui sont, soit
formalisés dans le droit euro-
péen sous la forme de direc-
tives, soit mis en œuvre de façon
« autonome » par les parte-
naires sociaux sur les plans
européen et national.

Comités de dialogue social
sectoriel et comités d’en-
treprise. Depuis 1985, des
comités de dialogue social sec-
toriels ont été mis en place dans
31 secteurs industriels. Les par-
tenaires sociaux ont adopté plus
de 40 textes intersectoriels et
300 textes sectoriels. Parallè-
lement, dans les entreprises qui
opèrent dans plus d’un État
membre, se développent des
comités d’entreprise européens
et des procédures d’information
et de consultation des salariés.
La création d’un comité de dia-
logue social sectoriel doit faire
l’objet d’une requête conjoin-
te des représentants des sala-

riés et des
employeurs
auprès de la
Commis-
sion euro-
péenne. Les
organisa-
t i o n s

requérantes doivent répondre à
trois critères :
● Agir sur un secteur écono-
mique spécifique et être orga-
nisées au niveau européen.
● Être constituées d’organi-
sations nationales, représen-
tant une majorité d’États membres
et reconnues par leur État comme
partenaires sociaux ayant la capa-
cité de signer des accords.
● Avoir des structures adé-
quates pour assurer une action
effective au niveau européen.
Depuis 1989, des employeurs
du secteur hospitalier et la
FSESP ont développé un dia-
logue social sectoriel informel,
avec la volonté d’obtenir la
création d’un comité de dia-
logue social reconnu par la
Commission européenne.

Reconnaissance mutuelle.
La CFDT santé-sociaux a parti-
cipé activement à un groupe de
travail, chargé de mettre en place
les conditions nécessaires à la
création de ce comité.
La première difficulté à dépas-
ser fut la constitution d’une
organisation européenne repré-
sentative d’employeurs du sec-
teur hospitalier. Ce fut fait en
septembre 2005 avec la créa-
tion de l’Hospeem. Cette créa-
tion et la reconnaissance mutuel-
le d’Hospeem et de la FSESP
comme organisations repré-
sentatives, leur a permis d’adres-
ser, en mars 2006, une requête

conjointe pour l’établissement
d’un comité sectoriel de dia-
logue social à la Commission
européenne. Grâce à cette ini-
tiative, les deux organisations
souhaitent :
● Promouvoir les intérêts des
salariés et des employeurs du
secteur hospitalier au niveau
européen, pour influencer le
développement de la législation
et des politiques européennes
d’emploi dans ce secteur ;
● Créer un réseau pour parta-
ger l’information et les expé-
riences nationales de chacun ;
● Apporter une aide au déve-
loppement du dialogue social
dans les pays entrants.
À la conférence organisée pour
son lancement, le secrétaire
général d’Hospeem, Godfrey
Perera, a déclaré : « Ce comité
va permettre aux acteurs clé,
a u x t ra v a i l l e u rs e t a u x
employeurs, de contribuer
ensemble à l’évolution du sec-
teur hospitalier dans un sens
positif. Les défis qui se posent
dans le secteur sont identiques
dans toute l’Union européen-
ne. Ce processus nous permet-
tra d’échanger des informa-
tions, de mettre en exergue les
meilleures pratiques et de réagir
de concert aux initiatives euro-
péennes qui se profilent. »
La secrétaire générale de la FSESP,
Mme Carola Fischbach-Pyttel, a
ajouté que « Le secteur hospi-
talier est un des secteurs les
plus sensibles et a une impor-
tance stratégique capitale.
C’est particulièrement le cas
dans le contexte de l’Union
européenne, vu l’ambiguïté
croissante suscitée par l’in-
fluence de la politique euro-
péenne sur le secteur hospi-
talier qui, officiellement, relève
pourtant de la compétence
exclusive des États membres.
Nous saluons cette initiative et
sommes déterminés à jouer un
rôle constructif. »

Possibilités et limites. L’ins-
tauration d’un comité de dia-
logue social sectoriel doit per-
mettre de développer la politique
contractuelle, au niveau euro-
péen, sur des thèmes communs.
Le programme de travail 2006-
2007 abordera les trois ques-
tions suivantes :
● le recrutement et le maintien
en poste du personnel hospita-
lier ;
● le vieillissement du personnel;
● les nouvelles compétences
nécessaires dans le secteur hos-
pitalier.
Par ailleurs, la Commission euro-
péenne aura obligation de
consulter les deux composantes
du comité, sur tout projet de
texte concernant le secteur hos-
pitalier.
Enfin, les rencontres régulières
permettront les échanges sur
les bonnes pratiques et les solu-
tions mises en œuvre dans les
différents Etats membres.
Les limites sont de nature struc-
turelle et organisationnelle.
Aujourd’hui, les compétences
de l’Union européenne sur l’or-
ganisation et le financement
des systèmes de santé — dont
le secteur hospitalier est un élé-
ment central — sont quasiment
nulles. Il sera difficile d’établir
un lien direct entre les résul-
tats du dialogue social euro-
péen et les mesures prises par
les partenaires sociaux à l’éche-
lon national.
De plus, il appartient aux parte-
naires sociaux de déterminer de
façon autonome la nature, la
portée et la teneur du dialogue
social. C’est ainsi que la premiè-
re négociation a trait au pro-
gramme de travail du comité.
À ce jour, des thèmes
conflictuels, comme
les rémunérations ou
la libéralisation des
services de santé par
exemple, n’ont aucu-
ne chance d’être abordés par le
comité de dialogue social. Cette
frilosité peut également s’ex-
pliquer par la diversité des struc-
tures dans les différents États
membres et, notamment, le

LE DIALOGUE SOCIAL EUROPÉEN
avance dans le secteur hospita lier

INTERNATIONAL

L’instauration d’un comité sectoriel de dialogue social,
entre la FSESP (1) — à laquelle participe la CFDT — et
l’Hospeem (2), devrait favoriser enfin le développement
d’une politique contractuelle sur des thèmes communs…
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(1) La FSESP, ou Fédération européenne des

services publics, représente 8 millions de

travailleurs du service public (3,5 mil-

lions dans les services sociaux et de santé)

et  213 organisations syndicales. C’est la

plus grande fédération de la CES. (2) Asso-

ciation européenne des employeurs hos-

pitaliers.
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A v a n t
d’accéder
à des res-
ponsabili-
tés natio-
n a l e s ,
Nathal ie
Wanounou
a exercé sa profession à temps
plein, pendant quinze ans, dans
différentes branches profes-
sionnelles du secteur: dans l’As-
sociatif (à Briançon), puis pen-
dant quelque temps dans le
Lucratif, et enfin dans le Public.
Née dans la Manche, à 15 km
du Mont Saint-Michel , à
Avranches, elle y poursuit des
études d’infirmière.

En janvier 1996,elle adhère
« grâce au plan Juppé » : « J’ai
trouvé que la CFDT était cou-
rageuse de l’avoir approuvé,
savait prendre des risques et
tenait compte des réalités. Elle
allait jusqu’au bout de ses posi-
tions. C’est ainsi que je suis
entrée en syndicalisme à un
moment où j’étais enceinte,
donc en congé maternité. Quand
je suis revenue, j’ai été nom-
mée secrétaire de section. On
m’a fait confiance, et cela répon-
dait à mon désir ».
Nathalie suit alors une forma-
tion fédérale organisée à
La Rochelle sur le thème des
budgets, de l’économie et de
l’emploi : « J’y ai rencontré des
militants intéressants: cela m’a
donné envie de connaître l’or-
ganisation. À partir de là, mon
syndicat (89) m’a relancée pour
prendre la responsabilité du
développement. J’ai donc suivi

une formation développement
organisée sur deux sessions, en
1998 à Bierville. » Nathalie
Wanounou est alors élue au
conseil de l’URI, étape qui lui
permet d’apprendre, de décou-
vrir l’organisation… et de concré-
tiser ses valeurs d’émancipation.
« Mon grand apprentissage syn-
dical, je l’ai fait au moment de
la fermeture de la chirurgie et
la maternité à l’hôpital de Joi-
gny. Ce dossier était très diffi-
cile à gérer. La CFDT a élaboré des
propositions pour la mise en
route de nouvelles activités,
ciblées sur les soins de proxi-
mité et permettant de conser-
ver des emplois ».
Les élections d’octobre 1999 ont
été un succès pour la CFDT qui
a recueilli 80 % des voix.
« Au CNF de La Rochelle, en
octobre 1999, je suis sollicitée
pour venir travailler à la Fédé, en
remplacement de François
Gadrat. Pendant cinq ans, j’ai
travaillé sur le développement
comme secrétaire fédérale. J’ai
appris et je continue d’apprendre.
Le côté relationnel est important
dans cette fonction, mais il y
faut aussi de la méthodologie.
J’ai donc suivi différentes for-
mations avec l’Ifress, dont celle
de formation de formateur.
Impulser une politique de déve-
loppement dans les syndicats
est une fonction que j’ai bien
aimée, en particulier parce qu’el-
le s’appuie sur la nécessité d’éta-
blir des contacts. »

Nathalie s’attelle maintenant
à un nouveau poste. Pour elle,
il s’inscrit dans la continuité des
précédents, avec son lot de nou-
veaux défis, nouveaux appren-

tissages, nouvelles rencontres…
Son projet est de recréer un sec-
teur conditions de travail, confor-
mément aux orientations du
congrès de Clermont-Ferrand.
Elle entame son programme par
une tournée de l’ensemble des
régions. Ainsi, elle pourra éta-
blir un état des lieux sur la prise
en charge des conditions de tra-
vail dans les équipes et recueillir
leurs attentes pour concrétiser
le projet fédéral. ■

Xavier Guen-
ser est origi-
naire du Sud-
Ouest : il naît
à Villeneuve-

sur-Lot et,
j u s q u ’ e n

1998, vit dans
le Lot-et-Garonne (Fumel) et
dans le Lot (Saux).
Titulaire d’un bac B, fils d’in-
firmière, il devient lui-même
infirmier (IDE), en 1992, et est
embauché à la maison de
retraite de Ste-Livrade-sur-
Lot : « J’avais envie de faire de
la gérontologie. La mise en stage
était plus rapide et, surtout, le
relationnel m’intéressait davan-
tage que la technicité. Entre
prises de médicaments, visites,
pansements, injections… les
personnes âgées m’ont vite
adopté. Par contre, les conditions
de travail y étaient difficiles.
Nos droits, notamment en
matière de récupération des
jours de repos, d’heures sup-
plémentaires, étaient diffici-
lement appliqués ».

Cette même année 1992,
Xavier adhère à la CFDT: « J’ai eu
du mal à adhérer, en raison de
l’opposition des adhérents. Ceux-
ci me soupçonnaient de collusion
avec la direction. » Et pourtant,
la directrice rencontrera quelques
difficultés avec les nouveaux

FÉDÉ EN DIRECT

RENOUVELLEMENT
au secrétariat national
Le secrétariat national se renouvelle et rajeunit :
deux secrétaires fédéraux sont promus secrétaires
nationaux. Nathalie Wanounou prend en charge le
secteur conditions de travail et Xavier Guenser le
secteur public.

NATHALIE WANOUNOU

XAVIER GUENSER
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décalage entre les pays de
l’Union européenne des 15 et
les 10 nouveaux États.
Les limites viennent également
des auteurs de ce dialogue social.
Du côté patronal, on peut s’in-
terroger sur la capacité d’en-
gagement d’Hospeem. Du côté
des salariés, les perceptions sur
la place et du rôle des struc-
tures syndicales européennes
sont très diverses dans les
quelque 200 organisations, syn-
dicales et professionnelles adhé-
rentes à la FSESP.

Pour une Europe sociale forte.
Si, pour la Fédération CFDT
santé-sociaux, l’engagement
européen ne fait aucun doute
et se traduit par la reconnais-
sance de la FSESP à se posi-
tionner et s’exprimer en son
nom sur les sujets de sa com-
pétence, il n’en est pas de même
pour les autres organisations
syndicales françaises adhé-
rentes à la FSESP. Les approches
recoupent celles des confédé-
rations vis-à-vis de la Confé-
dération européenne des syn-
dicats. L’autre inquiétude que
nous pouvons nourrir est la
non-adhésion des chambres

patronales
de notre sec-
teur à Hos-
peem. À ce
jour, seule la

Fédération hospitalière de Fran-
ce adhère à cette organisation.
Or la FHF n’est pas une chambre
patronale, elle n’a aucune
capacité propre d’engagement.
La création de ce comité sec-
toriel de dialogue social est
un petit pas dans la construc-
tion d’une Europe sociale forte,
la Fédération s’engagera plei-
nement dans ses travaux, sans
ignorer que le chemin sera long
avant de pouvoir engranger des
résultats concrets pour les sala-
riés du secteur hospitalier de
notre système de santé.

■ Bruno Hautcoeur
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Un an après sa prise 
de fonction, Christian
Torregrossa, trésorier
national, analyse pour
nous les comptes 2005
de la Fédération
et évoque les économies
indispensables
pour enrayer le déficit
qui s’est installé
depuis 2003.

Où en est la trésorerie fédérale?
La clôture des comptes de la
Fédération révèle un solde
négatif pour la deuxième année
consécutive — 308000 € pour
2005 — : notre niveau de
dépenses est supérieur à celui
des rentrées.
Plusieurs éléments peuvent
expliquer ce fait : nous sol-
dons définitivement l’effet —
amorcé dès 2004 — des départs
liés à notre position sur les
retraites.
De plus, nous enregistrons les
premiers départs à la retrai-
te de la génération du « baby-
boom » : en tout, moins 6 %
de rentrées financières liées
aux cotisations.
Notre niveau de dépenses sur
les postes déplacement/héber-
gement/repas reste élévé du
fait de l’activité menée en
proximité des structures. En
outre, nous sommes toujours
sous le coup d’une augmen-
tation du coût de la vie, qui
touche toutes les charges nor-
males : loyers, charges patro-
nales, fournitures… Tout a
augmenté.
Comme l’annonçait mon pré-
décesseur au congrès de Cler-
mont-Ferrand : « La Fédéra-
tion doit adapter la voilure à
ce nouveau contexte! » Consé-
quence : il faut réduire notre
budget de 308 000 €.
C’est une contrainte de réa-
lité si nous voulons tenir le

coup. Cela a été l’objet de la
présentation du budget pré-
visionnel, lors du Conseil fédé-
ral de janvier 2006.
Nous avons acté qu’il fallait,
sur la mandature, retrouver
l’équilibre, priorité n° 1 de la
Fédération en matière de bud-
get.

Quelles solutions pour le
retour à l’équilibre ?
L’analyse de la situation a
donné les pistes suivantes.
● Un effort a été demandé à
l’ensemble des secteurs pour
réduire les dépenses sans atta-
quer le plan de travail. Chaque
secteur les a baissées à hau-
teur de moins 3 %. C’était le
maximum possible. Les sub-
ventions aux Unions profes-
sionnelles régionales (UPR)
ont également été diminuées
dans la même proportion.
● Parmi les principaux postes
touchés figure d’abord le poste
« hébergement, transport et

déplacements », objet d’une
surveillance rigoureuse. Toutes
les réunions hors statutaire
ont été limitées en nombre
de participants et en nombre
de réunions.
Les déplacements en avion
ont été supprimés, le covoi-
turage encouragé et nous
avons mis en place un contrô-
le plus sévère.
● Autre source d’économies :
j’ai retravaillé les contrats
avec les prestataires, qui ont
été revisités afin de négocier
à leur échéance de meilleures
conditions. La Fédération a
changé de prestataire pour la
reprographie.
● Nous avons l’opportunité de
départs naturels à la retraite,
notamment dans le secteur
presse. Une restructuration est
en cours.
L’autre solution est d’aug-
menter nos recettes. Notre
soutien actif au développe-
ment nous permet déjà d’ob-
server une remontée sensible
des adhérents (voir dossier
dans ce numéro), mais avec
la réserve selon laquelle les
jeunes adhérents ont des
salaires moindres que les par-
tants à la retraite. Il n’y aura
pas d’effet d’aubaine à court
terme.
Nous avons fortement pro-
gressé sur les rentrées finan-
cières liées au paritarisme. La
Fédération est plus efficace
pour faire rentrer l’argent du
paritarisme. Ex. : CGOS (1), Uni-
faf (2), le secteur lucratif… Les
dossiers de demande d’argent
ont été professionnalisés, ainsi
que nos démarches de demandes

TRÉSORERIE : l•exercice 2005
à la loupe
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adhérents. Elle se plaindra même
d’avoir eu à « prendre des
gouttes » à cause d’eux.
Après six ans de fonction, il
obtient un D. U. de gérontolo-
gie sociale à Bordeaux et, en
mars 1998, est embauché à Mai-
son de retraite de l’hôpital de
Vittel, dans les Vosges.
Parallèlement, Xavier appro-
fondit son engagement syndi-
cal. Il devient secrétaire de la
section de l’hôpital de Vittel,
laquelle se développe à cette
période, passant de 22 à 78 adhé-
rents. Devenu responsable dépar-
temental adjoint en 2003, il est
chargé du suivi de la Plaine des
Vosges (Public). Entre temps, il
assume la fonction de respon-
sable juridique départemental
(RJP), à laquelle il se forme dès
1998, en participant à une for-
mation sur le droit à Bierville,
animée par Louis Ostermann.
Cette dynamique syndicale per-
mettra à la CFDT de triompher
aux résultats des CAP-CTE de
2003, en obtenant 82% des suf-
frages, contre 51 % aux élec-
tions précédentes.
En janvier 2004, Xavier arrive à
la Fédération en tant que secré-
taire fédéral, chargé notamment
de l’animation du réseau des RJP.
En effet, il possède de solides
bases juridiques lui permettant
d’aider les militants à mener à
bien une bonne négociation.

Pour Xavier, l’arrivée à la Fédé
constitue une étape enrichis-
sante. Elle lui permet d’aiguiser
son sens politique dans le pro-
longement de ce qu’il faisait
auparavant, mais aussi de décou-
vrir d’autres secteurs, comme le
CGOS. Il siège aussi au conseil
supérieur de la FPH.
Pour lui, le passage du local au
national s’est fait naturellement.
Il s’agit d’un changement d’échel-
le pour les enjeux, marqués d’une
accroche plus politique. Désor-
mais, l’enjeu majeur est de réus-
sir les élections professionnelles
de 2007 dans la FPH.

■ Propos recueillis
par Philippe Maillard

�

❙ Sur le volet
augmentation des
recettes, notre

soutien au développe-
ment commence à porter
ses fruits. Avec
un bémol : les jeunes
adhérents cotisent
moins que leurs aînés…

(1) Comité de gestion des œuvres sociales des

établissements hospitaliers publics. (2) Fonds

d’assurance formation de la branche sani-

taire, sociale et médico-sociale à but non-

lucratif.
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de remboursement de fonds (à
tous les OPCA). Enfin, nous tra-
vaillons aussi sur le plan de la
fiscalité : nous devons abou-
tir sur un dossier de récupéra-
tion partielle de la TVA.
L’effet sur la trésorerie cou-
rante est très tendu dans ce
contexte. Cela a fait fondre
une partie de nos réserves et
nous avons dû ponctionner
d e d a n s , à h a u t e u r d e
160 000 €.
Fort heureusement, nous ne
sommes débiteurs d’aucune
dette. La situation financière de
notre  Fédération reste solide.

Quel est l’impact de la tré-
sorerie sur le fonctionne-
ment fédéral ?
Arriver à réduire nos dépenses
et les stabiliser à une hauteur
raisonnée permet de mainte-
nir notre activité telle qu’el-
le est et de pouvoir dévelop-

per des projets au service des
militants et des adhérents,
dans le cadre du plan d’acti-
vités fédérales.
L’objectif d’équilibre est
important à atteindre car il
nous permettra, avec le retour
de jours meilleurs, d’initier
des projets novateurs. Ex. : la
montée en charge de l’audio-
visuel dans notre communi-
cation au service du déve-
loppement.
Atteindre une stabilité dans
les dépenses nous permet de
replacer l’outil trésorerie dans
sa vraie fonction, qui est d’être

au service de projets. La tré-
sorerie ne doit pas être qu’un
mur auquel on se heurte dès
que l’on a une idée.
Je tiens enfin à remercier l’en-
semble des trésoriers sur le
travail effectué, notamment
dans l’utilisation de Gessy qui
pose beaucoup de problèmes.
La collecte des cotisations
doit évoluer prochainement et
j’ai alerté les personnes concer-
nées afin que nous dépassions
cette question.

■ Propos recueillis
par Philippe Maillard
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Clermont-Ferrand
5,1 %

Interêts sur placements
0,4 %

Produits exceptionnels
2,0 %

Ventes matériels/productions 
fédérales
0,3 %

Participation frais Pl@ncom
2,0 %

Produit sur exercice antérieur
2,0 %

Subventions
35,5 %Cotisations

52,7 %

Détail des ressources (produits)

Pl@n de communication
7,0 %

Remboursements 
employeurs

6,0 %

Formation
7,0 %

Subventions syndicats
et UPR 5,0 %

Communication
8,0 %

Hébergement/Repas/Transport
15,0 %

Fonctionnement Fédération
41,0 %

Congrès Clermont-Ferrand
9,0 %

Cotisations organisation 
Européenne

2,0 %

Répartition des dépenses (charges)

, Les cotisations
restent la source
principale des
ressources de la
Fédération. Les
subventions atteignent,
quant à elles, un niveau
élevé grâce au travail
des secteurs fédéraux
pour constituer les
dossiers de demande.

, Dans le
fonctionnement fédéral,
poste le plus important,
nous retrouvons toutes
les charges liées à notre
fonction d’employeur
(salaires, taxes,
remboursements,
impôts…) et l’ensemble
des charges locatives
liées à notre
implantation dans
l’immeuble Bolivar.
Les frais d’hébergement,
transports, repas,
restent élevés du fait
de la mobilité
nécessaire à notre
activité.

�

❙ La trésorerie
ne doit pas être
qu’un mur auquel

on se heurte dès que l’on
a une idée.
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E
N JUILLET 2006, nous sentons
une reprise timide du
développement. La courbe de
l•entrée des adhérents s•est
redressée depuis le début 2006,

avec un mouvement engagé dès 2005, même
si les départs liés à la retraite s•accentuent.
Un élément rassurant : la nécessité du
développement est partagée par tout le
monde. C•est un état d•esprit à transmettre à
tous ceux qui rejoignent la CFDT. Mais notre
travail est plutôt d•expliquer comment nous
nous y prenons pour développer la
Fédération. Autre difficulté : lutter contre la
tendance à placer le moyen et le long terme
du développement après le revendicatif.
Par exemple, il nous faut transformer en
adhésions la sympathie des jeunes qui s•est
manifestée à l•occasion du CPE.

AUCONGRÈS DEGRENOBLE,le débat
organisé par la Confédération autour des

représentants des jeunes a montré la prise de
conscience des participants sur la nécessité
de syndiquer les jeunes. Éléments
encourageants pour l•avenir : la façon dont
ces derniers entrent dans la vie active et leur
besoin d•un soutien syndical. Cela conforte
l•idée, présente dans les enquêtes fédérales,
selon laquelle les jeunes ne demandent qu•à
participer. Leur participation dépendra de la

place que nous leur accordons ou non.
Cela fait de nombreux mois que la Fédération a
entamé un travail sur l•accueil des nouveaux
salariés. Cette préoccupation commence à
entrer dans l•esprit des militants. Les salariés
sont agréablement surpris de l•accueil qui leur
est fait.
Autre thématique : notre présence dans les
écoles — IFSI ou IRTS — : nous nous sommes
aperçus que l•adhésion d•un jeune entraîne
souvent celle d•autres jeunes. En outre, il y a
une envie de faire pour les jeunes qui arrivent à
la CFDT. Notre volonté est d•adapter la
communication à ce public : l•idée est de
rédiger un tract pour les étudiants, dès qu•il y
en a un pour les salariés. Il sera plus soigné,
plus épuréƒ C•est un réflexe à trouver.

NOUS AVONSégalement lancé le dossier sur
les stagiaires. Il faut créer du lien pour

faire connaître la CFDT aux étudiants du
secteur sanitaire et social. Pour être conseil
auprès d•eux, il faut connaître leur
problématique, leurs besoins, leurs attentes.
Nos équipes ayant été éloignées trop
longtemps des étudiants, il est indispensable
que cette connaissance se fasse à nouveau.
Dans le plan de travail fédéral, il y a la volonté
de reconstituer un groupe fédéral jeunes.
Le précédent avait permis de donner un
signal et de faire des propositions sur la

BILAN DES ADHÉSIONS

ET CHANTIERS DU DÉVELOPPEMENT

�

D
O

S
S

IE
R



Voici maintenant deux ans qu’une
consultation des militants d’une
vingtaine des 30 CHU français a été
engagée. Un rapport a été réalisé,
faisant un état des lieux et propo-
sant des pistes de travail. Une fois
celui-ci adopté par le Conseil fédé-
ral d’octobre 2005, des contacts
ont été renoués avec la quasi-tota-
lité des équipes syndicales des CHU,
ainsi que dans d’autres structures,
publiques ou non de notre champ
fédéral. Fabrice Rondepierre, secré-

L
ES TEXTES VOTÉS en
congrès fédéral ont donné
la priorité au développe-
ment dans les grands éta-

blissements. À quelques exceptions
près, nous avons encore de nom-
breux progrès à y faire, que ce soit
en termes de syndicalisation ou en
d’audience électorale. Il est éton-
nant de constater que la plupart
du temps, plus la structure est impor-
tante et moins nos résultats sont
satisfaisants.

DOSSIER
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syndicalisation des jeunes, pour entretenir
ou créer une dynamique dans les syndicats.
Il avait duré trois ou quatre ans.
Enfin, le dernier grand chantier concerne
le développement dans la FPH, en vue des
élections paritaires. Il s•agit de retrouver une
dynamique syndicale dans les hôpitaux.
Pour constituer les listes, nous devons
trouver de nouveaux adhérents, représentatifs
des différents métiers dans la FPH. Ce travail
sur les grands établissements avance bien
(voir article ci-contre).

NOUS AVONS PROPOSÉaux syndicats,
et en particulier aux responsables de

développement, de travailler sur la lisibilité
de la CFDT, en organisant des événements
au label CFDT, par exemple, sur le thème du
bien-être au travail. Cela permettra aux
salariés de voir, dans leur établissement,
une organisation syndicale sous une forme
inhabituelle, afin qu•ils apprécient
notre type de syndicalisme.
Avec ces perspectives, les équipes semblent
contentes et redynamisées.

■ PASCAL BRETONNIÈRE

Évolution des adhésions
et des radiations en 2005 NOUS constatons une légère remontée du nombre des adhé-

rents, mais surtout une nette diminution du nombre des radia-
tions. Cela est dû à la fin de celles liées au dossier Retraites. Nous
devons cependant rester prudents sur l’évolution de ces chiffres,
car le nombre de départs en retraite programmés va continuer
d’augmenter.

12

�

Renforcer la présence et l’action de la CFDT dans les grands
établissements s’avère indispensable. Cela passe par un
renouveau des pratiques et l’augmentation des adhésions.
Le chantier fédéral engagé depuis bientôt un an trouvera
pleinement sa traduction lors des élections professionnelles
de 2007. À mi-parcours où en est-on ?

PREMIERS JALONS
dans les grands établis
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taire fédéral,en charge du dossier
nous dresse un bilan d’étape.

� Au bout de dix mois de travail
avec les équipes de CHU,que peut-
on en dire ?
Les militants étaient en attente
d’une initiative telle que celle que
j’ai engagée, même si ce n’était
pas clairement formulé. En fait,
même chez les syndicalistes il y a
un besoin de reconnaissance.
La plupart du temps, on ne s’ima-
gine pas ce qu’est un « grand éta-
blissement ». Il n’est pas toujours
simple de faire passer un messa-
ge, se faire comprendre, « faire de
la proximité », lorsque l’établis-
sement compte 10 000, voire 12000
agents.
Une des pistes de travail que je
propose est de redonner une dimen-
sion humaine à ces établissements
en les segmentant.

� Est-il possible de garder la dimen-
sion « relations humaines » dans
de tels hôpitaux ?
Oui, à condition de savoir faire un
choix dans les priorités. Les équipes
que j’ai rencontrées m’ont presque
toutes demandé de l’aide pour
effectuer des choix. Elles sont
extrêmement sollicitées par les
directions, mais aussi par le per-
sonnel, au point de ne plus savoir
que faire. Je les aide notamment
à faire cohabiter des exigences de
communication de masse, comme
la rédaction d’un journal*, avec le
nécessaire travail de terrain et de
contact qu’attend la majorité du
personnel.

� Cela donne-t-il des résultats ?
C’est encore trop tôt pour le dire.
Certaines sections sont engagées
dans un travail de reconquête
depuis plusieurs mois, quand

d’autres ne font que commencer.
Les résultats commenceront j’es-
père à se faire sentir dans un an.
Nous serons alors à la veille des
élections professionnelles dans le
public (CAP-CTE).

� La solution pour améliorer le
taux de syndicalisation et l’au-
dience électorale est-elle uni-
quement à trouver dans les grands
établissements ?
Certainement pas. Je m’attache à
travailler avec les équipes des

grands établissements, mais cela
ne signifie pas que cela doive être
le seul sujet de préoccupation.
D’ailleurs, si les grands établisse-
ments ont des spécificités, les
moyens et les petits en ont d’autres
qui ne sont pas forcément plus
simples à régler.
Le développement et la syndica-
lisation doivent s’appliquer dans
toutes les structures. Ce n’est qu’à
cette condition que la CFDT sera
réellement représentative. Mais
n’oublions pas une chose : on ne
peut se permettre le luxe de pas-
ser sous silence les difficultés ren-
contrées dans les grands et très
grands établissements.

■ Propos recueillis
par la rédaction

A U CO U R S
du Congrès de

Clermont-Ferrand,
l a C F D T s a n t é -
sociaux a réaffirmé
fortement la néces-
sité d’aller à la ren-
contre des étudiants
du secteur sanitai-
re et social.
Le syndicalisme est
chez eux fortement
connoté par des
représentations
négatives. Ils mécon-
naissent le travail
des syndicats au
quotidien.
Pourtant, la capaci-
té des étudiants à
se mobiliser autour
de problématiques
concernant leur ave-
nir est importante,
les manifestations
du printemps contre
le CPE nous l’ont
encore démontré.
Or l’originalité du
syndicalisme d’ad-
hérents que veut
développer la CFDT
leur est à peu près

inconnue. Il est donc
impératif de le leur
faire connaître. Cela
passe principale-
ment par la rencontre
organisée et systé-
matique avec les
étudiants en soins
infirmiers et ceux en
travail social, soit
dans leurs centres
de formation (IFSI,
IRTS), soit durant
leurs stages.

LE BUT N’EST PAS de
leur proposer l’ad-
hésion mais de les
écouter, de leur
apporter une infor-
mation pertinente
et de débattre avec
eux de leurs pro-
blématiques.
Les rencontres régu-
lières avec ces étu-
diants nous démon-
trent qu’ils
n’apprécient pas,
loin de là, les posi-
tions tranchées et
jusqu’au boutistes.
Ils leur préfèrent une

analyse pondérée
débouchant sur des
négociations.
Ainsi, par cette volon-
té affichée que nous
avons de nouer des
liens avec eux durant
leur formation, nous
pouvons espérer
qu’ils auront une opi-
nion favorable de la
CFDT. Cette connais-
sance mutuelle, les

liens créés durant
l e u r s é t u d e s ,
devraient logique-
ment déboucher sur
une syndicalisation
plus aisée au cours
de leur vie profes-
sionnelle.

■ Hervé Wittmer

�
À quelques exceptions près,
nous avons de nombreux progrès
à faire, que ce soit en termes

de syndicalisation ou d’audience électorale.

* Une expérience, celle de Lou Canardoun au

CHU de Nice, a été relatée dans Multiple n°97

(mars 2006). La section vient de publier son n°4...

Lors des salons professionnels (le salon
infirmier notamment), le stand de la
Fédération est une bonne occasion de faire
connaître la CFDT santé-sociaux. Mais
au-delà, une visibilité régulière, au plus près
des étudiants, s’impose…

Développer l’image de la CFDT auprès des étudiants

sements...



DANS LA PERSPEC-
TIVE des prochaines
élections de 2007

dans la FPH (CAP et CTE),
les 40 responsables juri-
diques, réunis à Bierville
du 6 au 9 juin, ont travaillé
sur l’avancement.
Après s’être penchés sur
les textes et sur la juris-
prudence, ils ont rédigé des
notes de synthèses qui pré-
cisent ses règles dans trois
domaines :
● l’avancement d’échelon,
● l’évaluation du tableau
d’avancement,
● les critères pris en comp-
te pour l’avancement de
grade.
Nous espérons que ces pro-
ductions vous aideront à y
voir plus clair dans cet
aspect essentiel de votre
déroulement de carrière.

LES CRITÈRES PRIS EN
COMPTE POUR L’AVANCE-
MENT DE GRADE. Selon l’ar-
ticle 69 de la loi du 9 jan-
vier 1986, l’avancement
de grade a lieu au choix,
par exemple, par appré-
ciation de la valeur pro-

fessionnelle de l’agent.
Le tribunal administratif de
Pau confirme que seule la
valeur professionnelle peut
être prise en compte.
La note ne constitue qu’un
élément d’appréciation de
cette valeur professionnelle.
L’avancement est étranger
à la valeur professionnel-
le (T.A. de Pau, 18 octobre
1994, Lestrade c/CH de
la Côte Basque).
Le tribunal administratif
de Chalons-en-Champagne
est plus nuancé, il estime
pour sa part que le critère
d’ancienneté intervient
pour départager des can-
didats d’égal mérite, après
avoir procédé à l’examen
approfondi de la valeur
professionnelle de l’agent,
compte tenu des notes et
des appréciations du chef
de service (T.A. de Cha-
lons en Champagne,
20 septembre 2004, Susi-
ni c/CH de Sedan).
Le tribunal administratif
de Versailles, quant à lui,
réaffirme que les notes
chiffrées et l’ancienneté
ne sont pas les seuls élé-

ments d’appréciation de
l’ordre du mérite ; peut
donc être inscrit au tableau
d’avancement un agent
dont la note et l’ancien-
neté sont inférieures à celles
d’un agent qui n’a pas été
inscrit (T.A. de Versailles,
9 novembre 2001, Las-
sale c/Maison de retrai-
te Léon Mangé).

LE TABLEAU D’AVANCE-
MENT SELON LES TEXTES.
Le tableau d’avancement
est élaboré annuellement
par le directeur, après pro-
position de la CAP compé-
tente.
Peuvent y être inscrits les
agents qui remplissent les
conditions fixées par les
statuts particuliers.
L’autorité investie du pou-
voir de nomination doit
arrêter le tableau d’avan-
cement au plus tard le
15 décembre pour prendre
effet au 1er janvier suivant.
Le tableau doit comprendre
un nombre de candidats
égal au nombre de postes
susceptibles de devenir

vacants dans l’année majo-
ré de 50 %.
Le directeur dispose d’un
délai d’un mois maximum
pour le porter à la connais-
sance du personnel.
Les promotions ont lieu
dans l’ordre du tableau, et
sont soumises à l’accepta-
tion de l’agent.
Il est important qu’un règle-
ment intérieur des CAP soit
élaboré afin de définir des
faisceaux d’indices per-
mettant d’évaluer la valeur
professionnelle.

LE TABLEAU D’AVANCEMENT
SELON LA JURISPRUDEN-
CE. Le tableau d’avance-
ment est établi par l’ad-
ministration. N’est pas
retenue l’illégalité d’un

LES RESPONSABLES JURIDIQUES SE PENCHENT SUR L’AVANCEMENT (I)
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Chaque année, la première semaine de juin, les responsables
juridiques public de la Fédération se retrouvent pour échanger
sur leurs pratiques et approfondir, soit un thème du statut,
soit un aspect de la procédure contentieuse. En 2006, c’est
l’avancement dans la FPH qui a fait l’objet de leur réflexion…
Cette première partie traite de l’avancement de  grade et du
tableau d’avancement au regard de la jurisprudence.

JURIDIQUE PUBLIC

● article 69 de la loi
n° 86-33 du 9 janvier
1986.
● articles L. 821, L. 824
et L. 826 du code de
la santé publique.
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LES RÉFÉRENCES

PROCÉDURE

Le tableau d’avancement est arrêté par l’au-
torité investie du pouvoir de nomination
(directeur) le 15 décembre au plus tard, avec
effet au 1er janvier suivant.

Le tableau est préparé annuellement par
l’administration et soumis à l’avis de la CAP
siégeant en commission d’avancement.

Le tableau doit comprendre un nombre de
candidats égal d’une fois et demi le nombre
d’emplois susceptibles de devenir vacants
dans l’année.

RÉFÉRENCE DES TEX

Article L. 821 du code

Article L. 821 du code

Un récapitulatif



pectacle de la promo-
tion sortante de l’éco-
le de la comédie de

Saint-Étienne, « Les Moi-
nous » sont tirés d’un
ensemble de trois romans, mis
en scène en trois pièces dis-
tinctes. Largement autobio-
graphique, l’histoire écrite
par Raymond Federman nous
invite à suivre ses premiers
pas en Amérique.

Les fruits de l’exil. L’auteur,
né en 1928 à Paris, dans une
famille juive modeste, assis-
te à la rafle de tous ses proches,
le 16 juillet 1942. Il ne les
reverra plus. Jusqu’à la fin de
la guerre, il travaillera dans
une ferme puis, à la fin du
conflit, embarquera pour
l’Amérique. Il deviendra uni-
versitaire, critique littéraire
et romancier. Ses œuvres sont
encore méconnues en Fran-
ce. Il est reconnu comme l’un
des plus grands spécialistes
de l’œuvre de Samuel Bec-
ket, dont il a été l’ami.

En trois spectacles. Moi-
nous et Sucettes se présen-
te comme une comédie amou-
reuse et musicale. La rencontre
entre « elle » et « lui » se fera,
avec éclat, en pleine mani-
festation contre le Maccar-
thysme, qui sévissait à
l’époque. Lui, fraîchement
débarqué à New York ; Elle,
plus âgée et meurtrie par ses
amours passés. Ils vont en
« pincer » l’un pour l’autre et
nous livrer une multitude de
détails sur les aléas de
« l’état amoureux ».

Amer Eldorado nous conte
la vie militaire de Moinous. Il
intègre l’armée et doit rejoindre
San Francisco afin d’embar-
quer pour la Corée, en tra-
versant tout le pays. Notre
héros se retrouve avec une
permission de trente jours
pour atteindre
son but : toute
une vie devant
lui ! Le Jazz, les
« fêtes galantes »,
la fringale de la
jeunesse sont au
rendez-vous.
L a d o u b l e
vibration qui
clôt cette saga
nous porte en
pleine scien-
ce-fiction. Le
vieux « Moi-
nous » doit être expédié sur
une autre planète, à l’aube de
l’an 2000. Croisant analyses
et réflexions sur son passé,
l’auteur distille sa rage de vivre
avec humour et gravité, dans
une jubilation enfantine.

Pari réussi. Il fallait de l’éner-
gie pour mener à terme cet
ambitieux projet. C’est chose
faite, les représentations à
St-Etienne et Malakoff ont
été un succès.
Éric Massé et Angélique Clai-
rand, metteurs en scène, ont
su tirer le meilleur des élèves
de la promotion sortante de
la comédie de St-Etienne.
Deux autres séries de repré-
sentations sont program-
mées. À vous de jouer !

■ Christian Torregrossa
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AIR DU TEMPS
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Ce spectacle est
l’occasion de découvrir
un auteur: Raymond
Federman. Les Moinous,
adaptation de plusieurs
de ses livres, nous font
entrer de belle manière
dans son univers.
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Théâtre

Les Moinous de Raymond Federman, spectacle créé
à la Comédie de St-Étienne en mai 2006, est en tournée.
La pièce sera présentée :
- au Théâtre de Villefranche-sur-Saône, du 7 au 9
novembre 2006 ;
- aux Subsistances de Lyon, du 6 au 9 décembre 2006.

Les Moinous
tableau d’avancement arrê-
té après le 15 décembre,
malgré ce qui est précisé
dans l’article L. 821 du
code de la santé publique
(T.A. de Nancy, 25 mai
1993, Vautrin c/CHU de
Nancy, Req. N° 921708) ;
Si l’administration connaît
le nombre exact de pro-
motions pour l’année, la
majoration du nombre de
candidats de 50 % prévue
par l’article L. 821 ne s’ap-
plique pas (T.A. de Nancy,
25 mai 1993, Vautrin
c/CHU de Nancy, Req.
N° 921708).
La CAP doit être consultée
avant l’établissement du
tableau d’avancement.
Elle doit examiner l’en-
semble des éléments consti-
tuant la valeur professionnelle
et le mérite de tous les can-
didats (T.A. de Bordeaux,
2 décembre 2005, Sellier
c/CH de Libourne, Req.
N° 0300767).
Cependant son avis ne s’im-
pose pas (T.A. de Nancy,
25mai 1993, Vautrin c/CHU
de Nancy, Req. N°921708).

En cas d’annulation d’un
tableau d’avancement par
le tribunal administratif,
l’administration doit éta-
blir un nouveau tableau
dans des conditions régu-
lières (T.A. de Bordeaux,
18 novembre 2002,
Mme Marchand, Syndicat
CFDT c/CHU de Bordeaux
Req. N° 99BX00805).
L’administration doit éga-
lement réviser rétroacti-
vement toutes les nomi-
nations individuelles (T.A.
de Strasbourg, 9 janvier
2001, Fehlmann c/CH de
Selestat Req. N° 99188).
Le tableau d’avancement
n’est établi que pour les
promotions au choix par
appréciation de la valeur
professionnelle des agents
et en fonction des statuts
particuliers.
Aucune déclaration de
vacances de postes n’est
obligatoire pour l’avance-
ment de grade (T.A. de
Strasbourg, 9 janvier
2001, Fehlmann c/CH de
Selestat Req. N° 99188).

JURISPRUDENCE

Le fait de ne pas avoir arrêté le tableau à cet-
te date n’est pas un motif d’illégalité.
(T.A. de Nancy, 25 mai 1993, Vautrin c/CHU
de Nancy)

La validité annuelle du tableau d’avance-
ment, du 1er janvier au 31 décembre, n’est
pas opposable si une décision de justice l’a
annulé.
(T.A. de Strasbourg, 9 janvier 2001, Fehlmann
c/CH de Selestat)

Cette obligation ne tient plus si le tableau
établi tardivement permet à l’administration
de connaître le nombre de promotions qui
pourraient être prononcées.
(T.A. de Nancy, 25 mai 1993, Vautrin c/CHU
de Nancy)

� Jean-Pierre Fougère

et Jean-Yves Leconte

Calendrier
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